
COMMUNE DE FERRALS-LES-CORBIERES 
Département de l’Aude 

 

 
 
 

 

4ème MODIFICATION SIMPLIFIEE 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
 
 

DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

 
 



Attestation de dépôt - Cas par cas ad’hoc pour un PLU ou PLUi - Référence 009677/KK AC
PLU
Evaluation Environnementale <no-reply@applicati…

vendredi 12 décembre 2025 à 19:37 réception

À : mairieferrals11200@orange.fr

Une nouvelle demande a été déposée : Cas par cas ad’hoc pour un PLU
ou PLUi "Modification simplifiée n°4 du PLU de la commune de

FERRALS LES CORBIERES"

Votre demande a bien été déposée.

Numéro de référence de la demande : 009677/KK AC PLU
Nom de la demande : Modification simplifiée n°4 du PLU de la commune de
FERRALS LES CORBIERES

Cordialement,

L'équipe du site evaluation-environnementale

Ce courriel a été envoyé automatiquement, merci de ne pas y répondre.

Messagerie Pro about:blank

1 sur 1 15/12/2025, 12:10
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Examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du 

code de l’urbanisme 
pour un plan local d’urbanisme 

Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence 
de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

Articles  R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme 

En cas d’avis tacite, le formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité 
environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

Votre attention est appelée sur le fait que les réponses apportées dans les cases de ce 
formulaire constituent des éléments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, 

mais ils ne constituent pas l’analyse qui est à développer (rubrique 6) 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

Date de réception : Date de demande de pièces 
complémentaires : 

N° d’enregistrement 

1. Identification de la personne publique responsable

Dénomination 

SIRET/SIREN 

Coordonnées (adresse, téléphone, courriel) 

Nom, prénom et qualité de la personne physique habilitée à représenter la personne 
publique responsable 

COMMUNE DE FERRALS-LES-CORBIERES

21110140700016

211101407, 25, HOTEL DE VILLE, 11140, RUE DE LA ROBINE, 11200,
FERRALS-LES-CORBIERES, France, mairieferrals11200@orange.fr
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Nom, prénom et qualité de la personne physique ressource (service technique, bureau 
d’étude, etc.) 

 

Coordonnées de la personne physique ressource (adresse, téléphone, courriel) 

 

2. Identification du PLU 

2.1 Type de document concerné (PLU, PLU(i)) 

 

2.2 Intitulé du document 

 

2.3 Le cas échéant, la date d’approbation et l’adresse du site Internet qui permet de 
prendre connaissance du document 

 

2.4  Territoire (commune(s) ou EPCI) couvert par le PLU  

 

VIRION

Claude

25 Rue de la Robine 11200

mairieferrals11200@orange.fr

secretaire general

PLU

Plan Local d'Urbanisme

27-04-2005

https://www.ferralscorbieres.com/

Eric

Adjoint au Maire

SANCHEZ

04 68 27 75 75 Ferrals-les-Corbieres 25 Rue de la Robine 11200 Ferrals-les-Corbieres

Aude
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2.5 Secteurs du territoire concernés par la procédure de révision, de modification ou de 
mise en compatibilité du PLU (matérialiser la localisation sur un document graphique) 

 

 

3. Contexte de la planification 

3.1 Documents de rang supérieur et documents applicables  

Le territoire est-il couvert par un document de planification régionale (SAR, SDRIF, 
PADDUC, SRADDET) ? 

☐Oui  

☐Non   

Si oui, nom du document et date d’approbation : 

 

Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

☐Oui 

☐Non 

Si oui, nom du SCoT et date d’approbation : 

 

Le territoire est-il couvert par d’autres types de documents exprimant une politique 
sectorielle (schéma d’aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des risques 
d’inondation, charte de parc naturel, PCAET, etc.) ? 

 

✔

zone Ua (urbanisee agricole) 

SRADDET Region Occitanie

14-09-2022

✔

11-07-2012

SCoT de la Communaute de Communes de la Region Lezignanaise Corbieres et
Minervois
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3.2 Précédentes évaluations environnementales du PLU 

Le PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration     

☐Oui   

☐Non  

Si oui, préciser la date de l’avis de l’AE sur l’évaluation environnementale 

 

Si non, préciser, le cas échéant, la date de la décision issue de l’examen au cas par cas 
concluant à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

 

Si cette évaluation environnementale a été réalisée, a-t-elle été actualisée ?    

☐Oui  

☐Non  

Si oui, préciser la date de l’actualisation 

 

Comment l’avis de l’autorité environnementale relatif à cette évaluation environnementale 
ou son actualisation a été pris en compte ? Expliquer les conséquences sur la procédure 
actuelle 

 

✔
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Depuis l’évaluation environnementale initiale, ou sa dernière actualisation, le PLU a fait 
l’objet d’une procédure d’évolution qui n’a pas fait l’objet d’évaluation environnementale   

☐Oui  

☐Non 

 

Si oui, préciser sa date d’approbation et son objet 

 

 

4. Type de procédure engagée et objectifs de la procédure donnant lieu à la saisine 

4.1 Type de procédure (révision, modification, mise en compatibilité) et fondement 
juridique 

 

4.2 Caractéristiques générales du territoire couvert par le PLU 

4.2.1 Population concernée par le document, d’après le dernier recensement de la 
population (données INSEE) 

 

 

Modification

D'une modification simplifiee (articles L. 153-45 et L. 153-46 du code de l'urbanisme)

1290
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4.2.2 Caractéristiques spatiales 

Superficie totale 
(en hectares) 

 

Superficie par 
zones 

Actuellement Après évolution 

Superficie (en 
ha) 

Pourcentage de 
la superficie du 

territoire 

Superficie (en 
ha) 

Pourcentage de 
superficie du 

territoire 

zones U     

zones 1 AU     

zones 2 AU     

zones A     

zones N     

Total     
 

4.2.3 Rappel des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain fixés par le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD). 

 

4.3 Caractéristiques de la procédure  

4.3.1 Contenu et objectifs de la procédure 

 

4.3.2 La procédure a pour objet d’ouvrir une ou des zones à l’urbanisation ou de pouvoir 
autoriser des constructions  

☐Oui  

☐Non   

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

 
 
 
 
 
 

65.01

29.93

0

1087.94

410.39

1593.27

4.08

1.88

0

68.28

25.76

100

65.01

29.93

0

1087.94

410.39

1593.27

4.08

1.88

0

25.76

68.28

100

Un objectif de population de 1500 habitants a ete fixe par le PADD. Au 01/01/2025, la
population legale est de 1299 habitants. Le projet de modification n'affectera que tres
moderement le nombre d'habitants (5 constructions potentiellement realisables sur une
surface constructible de 1577 m²). Le projet ne modifie pas la repartition des zones U et
AU du PLU ni le projet d'urbanisation du PADD.

Cette procedure vise a changer le zonage des jardins limitrophes a l'ancienne cave
cooperative, actuellement classes en zone Ua (urbanisee agricole).

0,28

Avenue des Vignerons, entre le chemin de Galipalmos et l'ancienne cave cooperative
Superficie concernee : 0,28 hectares. La zone concernee (Ua : urbanisee agricole)
supporte des constructions agricoles (ancienne cave cooperative) et permet deja la
construction de batiments agricoles ou, au terme de la procedure de modification
simplifiee n°3 en cours, des batiments a vocation culturelle (changement partiel en zone
Ucl). Le reclassement en zone Upa permettra seulement de modifier la destination des
constructions potentielles en permettant la construction d'habitations.

✔
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Les incidences sur l’environnement de cette ouverture à l’urbanisation, ainsi que les 
incidences au regard des objectifs de conservation d’un site Natura 2000 ou, pour les 
territoires ulra-marins, au regard des objectifs de conservation des espaces nécessaires 
aux fonctionnalités écologiques ont-elles été analysées dans l’évaluation 
environnementale initiale ou dans sa version actualisée ?   

☐Oui 

☐Non  

Si oui, préciser les pages de l’évaluation environnementale initiale ou de son actualisation 
et l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance du document 

 

4.3.3 La procédure a pour objet ou pour effet d’augmenter la densité de certains secteurs    

☐Oui  

☐Non 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

 

 

4.3.4 La procédure a pour objet : 

- de créer un espace boisé classé     

☐Oui  

☐Non  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

 

- de déclasser un espace boisé classé     

☐Oui  

☐Non    

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

 

- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers      

☐Oui   

☐Non    

✔

✔

✔

✔

✔
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Si oui, préciser la localisation et les superficies 

 

- de déclasser un espace agricole, naturel ou forestier      

☐Oui    

☐Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

 

- de créer de nouvelles protections environnementales     

☐Oui  

☐Non  

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

 

- de supprimer une protection édictée en raison des risques de nuisance, qualité des 
sites, paysages, milieux naturels 

☐Oui  

☐Non    

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

 

✔

0,28

Zone Ua (urbanisee agricole) situee avenue des Vignerons, en agglomeration, pres de
l'ancienne cave cooperative

✔

✔
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4.4 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet 

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications 
des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

☐Oui 

☐Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision 
issue de l’examen au cas par cas ou de l’étude d’impact du projet concerné par la mise en 
compatibilité 

 

4.5 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une procédure intégrée 
 (L. 300-6-1)   

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications 
des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

☐Oui  

☐Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision 
issue de l’examen au cas par cas ou de  l’étude d’impact du projet concerné par la mise en 
compatibilité 
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4.6 Mise en compatibilité du PLU avec un document supérieur 

- Document(s) avec le(s)quel(s) le PLU est mis en compatibilité : parmi les documents 
listés à la rubrique 3.1, intitulé du document, date d’approbation et l’adresse du site 
internet qui permet de prendre connaissance du document 

 

- Motif pour lequel le PLU est mis en compatibilité 

 

4.7 La procédure a des effets au-delà des frontières nationales  

☐Oui 

☐Non   

Si oui, préciser les effets 

 

 

5. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure 

5.1 Le plan local d’urbanisme est concerné par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne 

☐ ☐  

Les dispositions de la loi littoral 

☐ ☐  

✔

✔

✔
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Un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du 
code de l’environnement (ZICO, ZPS, 
ZSC) 

☐ ☐  

Un cœur de parc national délimité en 
application de l’article L. 331-2 du 
code de l’environnement 

☐ ☐  

Une réserve naturelle ou un périmètre 
de protection autour d’une réserve 
institués en application, 
respectivement, des articles L. 332-1 
et L. 332-16 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l’environnement 

☐ ☐  

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à 
l’article L. 515-15 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 
instituées en application de 
l’article L. 515-8 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

✔

Site Haute vallee de l'Orbieu. Non
affecte par le projet.

✔

✔

✔

✔

✔

PPRI bassin de l'Orbieu approuve le
01/12/2004. Le projet n'est pas
concerne

✔
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Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des 
sites de stockage de déchets, sur 
l'emprise d'anciennes carrières ou 
dans le voisinage d'un site de 
stockage géologique de dioxyde de 
carbone instituées en application de 
l’article L. 515-12 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

☐ ☐  

Un site patrimonial remarquable créé 
en application des articles L. 631-1 et 
L. 632-2 du code du patrimoine 

☐ ☐  

Des abords des monuments 
historiques prévus aux 
articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
code du patrimoine 

☐ ☐  

Une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir 
de biodiversité et/ou corridor 
écologique) 

☐ ☐  

✔

✔

✔

✔

✔

✔

 La commune est concernee par le le
schema regional de coherence
ecologique Languedoc-Roussillon,
plus precisement par la Trame Verte 
(milieu naturel : riviere Orbieu) Non
concernee par le projet



Annexe II 
 

13 

 

Une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du code 
de l’environnement 

☐ ☐  

Un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☐  

Un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code de 
l’environnement ;  
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ; 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue 
à l’article R. 411-17-3 du même code 

☐ ☐  

Un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de protection 
prévue à l’article L. 141-1 du code 
forestier 

☐ ☐  

Autre protection ☐ ☐  

5.2 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine sont 
concernés par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne ☐ ☐  

Les dispositions de la loi littoral ☐ ☐  

✔

- ZNIEFF de type I « Bois de la
Pinede de Boutenac » - ZNIEFF de
type II « Corbieres Centrales et
Vallee Aval de l'Orbieu »

✔

Pinedes de Boutenac Non concerne
par le projet

✔

✔

✔

✔

✔
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Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à 
l’article L. 515-15 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 
instituées en application de 
l’article L. 515-8 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des 
sites de stockage de déchets, sur 
l'emprise d'anciennes carrières ou 
dans le voisinage d'un site de 
stockage géologique de dioxyde de 
carbone instituées en application de 
l’article L. 515-12 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

☐ ☐  

Autre protection ☐ ☐  

5.3 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine se 
situent dans ou à proximité : 

 Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

D’un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du 
code de l’environnement (ZICO, ZPS, 
ZSC) 

☐ ☐  

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Le secteur d'etude n'est pas situe au
sein de ce perimetre de protection et
en est eloigne de pres de 300
metres
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D’un cœur de parc national délimité 
en application de l’article L. 331-2 du 
code de l’environnement ☐ ☐  

D’une réserve naturelle ou un 
périmètre de protection autour d’une 
réserve institués en application, 
respectivement, de l’article L. 332-1 
et des articles L. 332-16 à L. 332-18 
du code de l’environnement 

☐ ☐  

D’un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l’environnement ☐ ☐  

 

D’un site patrimonial remarquable 
créé en application des 
articles L. 631-1 et L. 632-2 du code 
du patrimoine ☐ ☐  

D’un abord des monuments 
historiques prévus aux 
articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
code du patrimoine ☐ ☐  

D’une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☐  

D’une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir 
de biodiversité et/ou corridor 
écologique) 

☐ ☐  

D’une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du code 
de l’environnement 

☐ ☐  

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Le secteur d'etude n'est pas situe au
sein de ce perimetre constitue par la
riviere Orbieu et ses abords (trame
verte et bleue - reservoir de
biodiversite)  et en est eloigne
d'environ 300 metres

✔
Les ZNIEFF du territoire (type I «
Bois de la Pinede de Boutenac » et
type II « Corbieres Centrales et
Vallee Aval de l'Orbieu ») sont
respectivement distantes de 200m et
de 2km du secteur concerne par la
procedure
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D’un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☐  

D’un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code 
de l’environnement ;  
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ; 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue 
à l’article R. 411-17-3 du même code 

☐ ☐  

D’un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de protection 
prévue à l’article L. 141-1 du code 
forestier 

☐ ☐  

D’un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de 
l’article L. 151-19 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☐  

D’un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de 
l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☐  

Autre protection ☐ ☐  

5.4 Des constructions à usage d’habitation ou des établissements recevant du public 
sont-ils prévus dans des zones de nuisances (nuisances sonores, qualité de l’air, 
pollution des sols, etc.) ? 

☐Oui 

☐Non    

Si oui, précisez : 

 

 

✔

Le secteur concerne est distant de
pres de 2 km de l'espace naturel
sensible «  Pinedes de Boutenac »

✔

✔

✔

✔

✔

✔



Annexe II 
 

17 

 

6. Auto-évaluation 

L’auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du 
présent formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en prenant 
en compte la sensibilité du territoire concerné - et expliquer pourquoi la procédure 
concernée n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. 

Se reporter à la rubrique 6 de la notice explicative pour le détail de la démarche permettant 
l’auto-évaluation. Fournir une note détaillée en annexe (cf. point 8). 

 

7. Autres procédures consultatives 

7.1 Date prévisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques 
associées 

 

7.2 Autres consultations envisagées (consultations obligatoires et facultatives) 

 

7.3 Procédure de participation du public envisagée 

- enquête publique       

☐Oui  

☐Non 

- participation du public par voie électronique      

☐Oui 

☐Non 

- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures  

☐Oui 

☐Non    

Si oui, préciser lesquelles 

 

- autre, préciser les modalités 

 

 
 

12-12-2025

M. le Prefet 52 rue Jean Bringer 11836 CARCASSONNE Cedex 09  M. le Directeur
DDTM 11 105 boulevard Barbes 11 838 CARCASSONNE Cedex 9  M. le Chef de
Division DDTM Subdivision Amenagement Est et Maritime Rue du pont de l'Avenir - BP
813 11108 NARBONNE  M. le Directeur DDETSPP Place Gaston Jourdanne 11807
CARCASSONNE Cedex  M. le Delegue Delegation Territoriale de l'Agence Regionale de
Sante 14 rue du 4 septembre  ZI la Bouriette 11000 CARCASSONNE   M. le Directeur
Unite Territoriale de la DREAL 295 chemin de Maquens  ZI la Bouriette 11000
CARCASSONNE  M. le Chef de Service  Unite Departementale de l'Architecture et du
Patrimoine 14 rue Basse CS 40057 11890 CARCASSONNE  M. le Directeur Regional
DRAC Occitanie Service Regional d'Archeologie 5 rue Salle l'Eveque 34967
MONTPELLIER Cedex 2  M. le Chef de Centre Centre des Impots Fonciers Hotel des
Impots  4 avenue du Mal Juin - BP 814 11 807 CARCASSONNE Cedex   Mme la
Presidente Conseil Departemental de l'Aude  Allee Raymond Courriere 11855
CARCASSONNE Cedex 9  Madame la Presidente  Region Occitanie   201 Avenue de la
Pompignane 34064 MONTPELLIER CEDEX 2   Madame la Presidente  Region Occitanie
22 Bd Marechal Juin 31406 TOULOUSE CEDEX 9  M. le President Communaute de
Communes de la Region Lezignanaise Corbieres Minervois 48 avenue Charles Cros BP
201 11200 LEZIGNAN CORBIERES Cedex  M. le President  Chambre d'Agriculture de
l'Aude  ZA de Sautes de Trebes 11878 CARCASSONNE  M. le President  Chambre des
Metiers de l'Aude  20 avenue du Marechal Juin 11890 CARCASSONNE CEDEX  M. le
President  Chambre de Commerce et d'Industrie  3 Bd Camille Pelletan  11890
CARCASSONNE  M. le Maire  Mairie 4 place de la Mairie  11200 THEZAN DES
CORBIERES  M. le Maire  Mairie Avenue de la Mairie 11200 BOUTENAC  M. le Maire 
Mairie  Cours de la Republique 11200 LEZIGNAN CORBIERES  Mme le Maire  Mairie 1
Avenue de la Mairie 11200 FABREZAN  M. le Maire  Mairie 7 avenue de l'Estagnol 11700
FONTCOUVERTE  M. le Maire  Mairie  RN 113 11200 CONILHAC-CORBIERES

✔

✔

✔

Mise a disposition du dossier au public
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8. Annexes

8.1 Annexes obligatoires 

1 Dossier de révision, modification ou mise en compatibilité du PLU (comprenant 
notamment, le cas échéant, l’exposé des motifs des changements apportés) 

☐ 

2 Documents graphiques matérialisant la localisation des secteurs du territoire 
concernés par la procédure soumise à l’avis de l’autorité environnementale et 
comportant des zooms qui permettent de localiser et identifier les secteurs avant 
et après mise en œuvre des opérations (rubrique 2.5).   

☐ 

3 L’auto-évaluation (rubrique 6) ☐ 

4 Version dématérialisée du document mentionné dans les rubriques 2.3, 4.3.2, 4.4, 
4.5 et 4.6 lorsqu’il n’est pas consultable sur un site Internet 

☐ 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le déposant 

Veuillez préciser les annexes jointes au présent formulaire, ainsi que les rubriques 
auxquelles elles se rattachent 

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus  

(personne publique responsable) 

Fait à le, 

Nom Prénom 

Qualité 

Signature 


